




• ce droit comporte, en outre, le droit exclusif :

a) de produire, reproduire, représenter ou publier une traduction de l’œuvre;

b) s’il s’agit d’une œuvre dramatique, de la transformer en un roman ou en une autre œuvre  non 
dramatique;

c) s’il s’agit d’un roman ou d’une autre œuvre non dramatique, ou d’une œuvre artistique, de 
transformer cette œuvre en une œuvre dramatique, par voie de représentation publique ou autrement;

d) s’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique ou musicale, d’en faire un enregistrement sonore, 
film cinématographique  ou  autre  support,  à  l’aide  desquels  l’œuvre  peut  être  reproduite, 
représentée ou exécutée mécaniquement;

e) s’il s’agit d’une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique, de reproduire, d’adapter et de 
présenter publiquement l’œuvre en tant qu’œuvre cinématographique;

f) de communiquer au public, par télécommunication, une œuvre littéraire, dramatique, musicale 
ou artistique;  (dans  ce cas,  une œuvre  est  fixée  même si  sa  fixation se fait  au  moment  de  sa 
communication)

g) de présenter au public lors d’une exposition, à des fins autres que la vente ou la location, une 
œuvre artistique — autre qu’une carte géographique ou marine, un plan ou un graphique — 
créée après le 7 juin 1988;

h) de louer un programme d’ordinateur qui peut être reproduit dans le cadre normal de son 
utilisation, sauf la reproduction effectuée pendant son exécution avec un ordinateur ou autre 
machine ou appareil;

i) s’il s’agit d’une œuvre musicale, d’en louer tout enregistrement sonore;

j) s’il  s’agit  d’une  œuvre  sous  forme  d’un  objet  tangible,  d’effectuer  le  transfert  de  propriété, 
notamment par vente, de l’objet, dans la mesure où la propriété de celui-ci n’a jamais été transférée 
au Canada ou à l’étranger avec l’autorisation du titulaire du droit d’auteur.

• Est inclus dans la présente définition le droit exclusif d’autoriser ces actes.

Les droits exclusifs prévus à l’article 3 LDA sont les droits économiques rattachés à une œuvre et conférés 
au titulaire du droit d’auteur; ceux-ci font souvent partie des éléments essentiels qui sont négociés dans un 
contrat de formation dans le domaine culturel. Nous aborderons la notion de titulaire du droit d’auteur ainsi 
que les droits moraux conférés à l’auteur dans la Fiche juridique no 

10.

Lorsque la formation, le matériel didactique et les œuvres étudiées, analysées ou autrement utilisées ou 
créées dans le cadre du contrat de formation dans le secteur de la culture ont été qualifiés et que l’on 
comprend l’intérêt des droits exclusifs inclus dans le droit d’auteur, il convient à présent de valider les 
conditions permettant d’obtenir un droit d’auteur.

Que nous enseigne l’article 5 LDA sur les conditions d’obtention du droit d’auteur au 
Canada pour une œuvre créée par un auteur résidant au Canada ou par un producteur 
résidant au Canada sous réserve des autres articles contenus dans la LDA?

• Le droit d’auteur existe sur toute œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique originale 
[...] (l’article 5 LDA énonce ensuite la notion selon laquelle le pays duquel l’auteur ou le producteur 
de l’œuvre est citoyen ou dans lequel il réside habituellement déterminera la portée internationale ou 
non de la protection du droit d’auteur, telle qu’expliquée ici-bas);

• L’article 5 LDA nous enseigne donc que l’œuvre doit être une œuvre originale pour que le droit d’auteur 
existe à son égard, ce qui permet d’écarter la protection du droit d’auteur à l’égard de toute contrefaçon.



 



Également, pour faire suite à une consultation publique tenue en 2021 en lien avec l’intelligence artificielle  
et l’Internet des objets, c’est-à-dire le réseau d’appareils qui peuvent se connecter à d’autres appareils par le 
biais d’Internet et échanger des données, des modifications à la Loi sur le droit d’auteur (LDA) sont entrées 
en vigueur le 7 novembre 2024. En effet, l’action de contourner les mesures techniques de protection d’un 
programme d’ordinateur est maintenant autorisée uniquement à des fins spécifiques, lesquelles sont: 

- le diagnostic, l’entretien et la réparation d’un produit; ainsi que
- dans le but de rendre interopérables des programmes d’ordinateur, dispositifs ou composantslorsque 

l’un est intégré à l’autre. 

Des définitions dans la LDA ont aussi été revues dans le but d’inclure de nouvelles notions quant à l’action 
de contourner ainsi que dans le but d’inclure les programmes d’ordinateur dans les mesures techniques de 
protection. Les mesures techniques de protection ont pour objectif la protection et le contrôle de l’accès à  
tout contenu numérique protégé par droit d’auteur, par exemple un logiciel, intégré à un appareil connecté. 

Pour  conclure  sur  ces  modifications,  la  LDA vise  dorénavant  à  encadrer  légalement  et  restreindre  le 
contournement  des  mesures  techniques  de  protection  par  l’intelligence  artificielle  et  la  technologie 
informatique  afin  d’assurer  une  meilleure  protection  du  droit  d’auteur  et  consacrer  le  droit  pour  les 
consommateurs de se prévaloir d’un entretien ou d’une réparation à l’égard des produits qu’ils achètent ou 
qu’ils louent ainsi que leur droit d’avoir des produits interopérables lorsque l’un est intégré à l’autre. 

En résumé, tout responsable de la formation et tout formateur dans le secteur de la
culture auront avantage à comprendre l’importance du droit d’auteur dans un contrat
de formation en validant :

• les œuvres originales et fixées qui sont susceptibles de faire l’objet d’un droit
  d’auteur, parmi lesquelles on retrouve souvent la formation elle-même, les outils
  didactiques ainsi que les œuvres étudiées, analysées ou autrement utilisées ou
  créées dans le cadre de la formation;

• l’existence de droits d’auteur préalables au contrat de formation, ce qui est très
  fréquent dans le secteur de la culture, et l’existence de droits d’auteur créés à
  l’occasion du contrat de formation;

• les mesures permettant d’accroître la protection de la conservation du droit
  d’auteur, notamment l’enregistrement du droit d’auteur au Bureau du droit
  d’auteur de l’Office de la protection intellectuelle du Canada
  (https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/accueil).

Le droit d’auteur constitue un élément qui est très souvent essentiel dans un contrat de formation dans le 
domaine culturel. Après avoir abordé dans la présente fiche juridique son existence et la protection de sa  
conservation, il sera question dans la fiche juridique suivante, soit la Fiche juridique no 

10, d’identifier le 
titulaire du droit d’auteur et nous étudierons d’ailleurs le cas d’une œuvre créée en collaboration, en plus de 
se pencher sur la question de la durée du droit d'auteur.

Pr  écisions         suppl  émentaires         -         À         retenir         à         titre         de         responsable         de         la         formation:  

✓ Une formation et le matériel de formation créé à cette fin sont des œuvres au sens de la Loi sur le 
droit d’auteur.

• Exemples d’œuvres qui pourraient être protégées en vertu du droit d’auteur:
- devis de formation
- scénario de formation
- plan de cours
- cahier du participant
- document de présentation de type PowerPoint



- analyse de besoin
- évaluation d’une formation (formulaire, questionnaire, examen, etc.)
- enregistrement d’une formation en ligne
- texte de présentation d’une conférence
- capsule de formation asynchrone

✓ Le droit d’auteur s’applique même si votre contrat ne prévoit pas de clause sur le droit d’auteur et même 
si l’auteur n’a pas enregistré son droit d’auteur sur son œuvre.

✓ Il vaut mieux prévoir des clauses à cet effet dans vos contrats, le droit d’auteur constituant une des 
obligations contractuelles les plus importantes dans les contrats de formation dans le domaine culturel.

Pr  écisions         suppl  émentaires:         pour         en         savoir         plus!  

Quelle est la distinction entre propriété matérielle et propriété intellectuelle?

Dans le cadre d’une formation, les participants reçoivent la copie du matériel pédagogique pour laquelle ils 
ont payé. Ils ont la propriété matérielle de cet exemplaire (copie papier ou  électronique), mais tous les 
droits sur l’œuvre elle-même, c’est-à-dire le contenu des documents originaux et de tout exemplaire (format 
papier ou électronique) appartient au titulaire du droit  d’auteur. Les participants ne peuvent donc pas 
reproduire leur copie et la vendre, par exemple. Il en va de même du contenu de la formation développé par 
le formateur et de tout le matériel qu’il a conçu, qui n’appartiennent pas au Promoteur de la formation 
même dans le cas où ce dernier a payé pour la conception de la formation, sauf si les parties en disposent  
autrement dans leur contrat.

Pour en savoir plus, consultez les fiches juridiques suivantes :

Fiche juridique no 10
• titulaire du droit d’auteur
• durée de l’existence du droit d’auteur

Fiche juridique no 11
• notion de cession du droit d’auteur

Fiche juridique no 12
• licences accordant un intérêt dans le droit d’auteur sur une œuvre

Note     légale     :

Le présent document est protégé par le droit d’auteur (Loi sur le droit d’auteur [L.R.C.
(1985), ch. C-42]) et il a été conçu avec les outils à jour à la date de sa création.

Il s’agit d’un document d’information, Compétence Culture et Me Ginette St Louis se dégagent de  
toute responsabilité quant à l’interprétation qui pourrait en découler et en aucun cas ce document ne 
doit être considéré comme un avis juridique.

Il est de la responsabilité des lecteurs de consulter des experts au besoin et de s’informer des lois et 
règlements pertinents dans leur version en vigueur au moment de s’y référer.
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